
PILAT HANDI NATURE 42 

​ ​ ​ ​​ ​ ​  
 

Soutenir l’inclusion par le sport et la nature 
 

Qui sommes-nous ? 

Pilat Handi Nature 42 est une association engagée pour rendre le sport et les activités de 
pleine nature accessibles aux personnes en situation de handicap. 

Située sur le site de l'Espace Naturel Régional du Pilat, l’association propose et 
développe la pratique du handbike tout terrain (tricycle à propulsion manuelle), ainsi 
que d’autres types de matériels adaptés aux chemins. 

Notre association connaît une progression constante du nombre d’adhérents (une 
soixantaine d’adhérent dont environ la moitié de PSH) et de participants, preuve d’un 
besoin réel sur le territoire et bien au-delà. 

 

Notre constat 

L’accès au sport et à la nature reste difficile pour les personnes en situation de handicap : 

●​ manque de matériel adapté​
 

●​ coût élevé des équipements​
 

●​ très peu de structures proposant ce type d’activités​
 

 

 



Le projet soutenu 
 
Nous souhaitons développer nos actions grâce à : 
 
 

-​ l’acquisition de matériel adapté (handbikes, tricycles adaptés, quadrix) 
 

-​ l’organisation d’activités sportives et de pleine nature inclusives 

 

 

Impact concret de votre soutien 

Votre partenariat ou mécénat permettrait directement : 

 

●​ favoriser l’autonomie aux personnes en situation de handicap​
 

●​ développer la confiance en soi​
 

●​ de développer une offre inclusive unique sur le territoire 

​
 

●​ de créer des moments de partage entre personnes valides et en 
situation de handicap​
 

Vous contribuez à transformer des limites en possibilités. 

 

Pourquoi devenir partenaire ? 
 

Votre entreprise : 

-​ agit concrètement pour une cause humaine et inclusive 
-​ soutient un projet local à fort impact social 
-​ renforce son engagement RSE (responsabilité sociétale de entreprises) 
-​ associe son image à des valeurs fortes : solidarité, inclusion, dépassement, nature 

 

 



Comment devenir partenaire ? 
 

Le mécénat et le partenariat ouvre droit à une réduction d’impôt de 60 % du montant du 
don (article 238 bis du CGI). 

Par la taxe d’apprentissage par l'intermédiaire de notre institut de formation régional 
handisport (IRFH). 

 

 

Une relation de partenariat humain 

Nous veillons à créer un lien réel avec nos mécènes : 

 

●​ information régulière sur les actions menées​
 

●​ bilans et retours d’impact​
 

●​ invitations et partage de nos événements, création de journées de cohésion 
d’entreprise​
 

●​ valorisation de votre engagement sur nos supports​
 

 

Ensemble, nous permettons à chacun d’accéder au sport et à la nature, 
quelles que soient ses capacités. 
 

https://pilathandinature.fr/ 

https://pilathandinature.fr/
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